
Agent technique 
Mont de Marsan agglomération

Grade/qualification du poste : Filière technique catégorie C

MISSION PRINCIPALE

Au sein du service scolaire de la direction de l'éducation de la jeunesse et de la restauration, vous
assurerez :

– l'entretien des locaux scolaires et/ou periscolaires et le service pendant la pause méridienne au
sein d'un accueil (périscolaire et/ou extrascolaire) de l'agglomération,

– pendant les petites et grandes vacances : l'entretien des locaux au sein d'un groupe scolaire ou
d'un centre de loisirs de l'agglomération.

Vous êtes éventuellement amené(e) à assurer la surveillance lors de temps de garderie.

ACTIVITES

– Mise en place du service restauration
– Entretien des locaux 
– Aide aux enfants sur le temps de repas
– Application des règles d'hygiène et de sécurité concernant les enfants et les locaux
– Application du règlement intérieur de la structure
– Communication permanente avec les enfants/les parents/l'équipe éducative/la hiérarchie
– Encadrer et assurer la sécurité des enfants sur les temps de garderie.

COMPETENCES REQUISES

Expérience en accueil de mineurs souhaitée.

Savoirs théoriques :
– Maîtrise et respecter les dilutions des produits utilisés

– Connaître les techniques de nettoyage des surfaces et des sols

– Connaissance des règles d'hygiène en vigueur

Savoir être :
– Travailler en équipe,

– Etre à l’écoute de l’équipe, des enfants et des familles,

– Ponctualité, disponibilité

– Méthode et rigueur

CONDITIONS SPECIFIQUES D'EXERCICE

Horaires avec amplitude variable selon les périodes (période scolaire ou vacances).
Prise de congés en fonction des vacances scolaires.
Mobilité possible sur le territoire communautaire.
Affectation en fonction des besoins (39 accueils périscolaires / 9 centres de loisirs).


